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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'DZ..-/AONO/C-NDKLA/SG/CIPM/2026 DUn R ÀVR, WMOCEDURE D’URGENCE POUR LES TRAVAUX DE

ëONSTRUCTION : D’UNE TRIBUNE A 6AWËL-(lotl) ET D’UNE TRIBUNE A LOULOU (lot 2), DANS LA
COMMUNE DE NDOUKOULA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD.

1- Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l'exécution du budget d’investissement public, le Maire de la Commune de Ndoukoula, Autorité Contractante, et
par ailleurs Maître d’Ouvrage Ëance pour le compte de la Commune de Ndoukoula, un Appel d’Offres National Ouvert relatif aux
travaux de construction : d’une tribulle a Gawel (lot1) et d’une tribune a Loulou (lot 2) dans la commune de Ndoukoula, Département

du Diamaré, Région de l'Extrême-Nord.

2- Consistance des travaux

Les travaux comprennent notalnmellt :

+ Les travaux prei lia dtoiFes
8 Les terrassel-neilis

• Les fondations

8 Les maconneries –éiëvations ;

9 La charpente – co,lverlure-plafond :
l.a menuiserie nté:31;ique

L'éËectricité

La peintu l.3

Les volries et réseaux diveFS.

3- Allotissement

Les travaux objet du présent DAO sont repartis en trois lots distincts, notamment, construction d’une tribL'r'e a GaweI (lc)t1 ),

d’une tribune a Loulou (lot 2) et la réhabilitation de la tribune de Ndoukoula (lot 3),

Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opéralion à l’issue des études préalables est de Vingt millions (20 000 000) FCFA pour le lot 011 Vingt
millions (20 000 000) FCFA pour le lot 02, soit un total de Quarante millions (40.000.000) FCFA.

Délai d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d'offres est de trois (03)

mois calendaires pour c.,haque lot. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer

les prestations.

6- Participation et origine
La participatIon au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes Entreprises de droit Camerounais.

7- Financement

Les travaux objet du présent appel d'offres sont fInancés par le Budget d’lnvestissement Pubtic du MINDDEVEL de l’Exercice
2026 sur les IIgnes d'imputation budgétaire n'’

8- Mode de soumission
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

4

5

9- Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joËndre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission , acquitté à la mainl délivrée par

la (.,EDE(., ou un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le

domaines des marchés publics d„nt la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s'élève à 400 000 (quatre cent mille)

F CFA pour le lot 01 et lot 2, va,al,le pendant trente (30) jours au-delà de la date originelle de validité des offres. L'absence de la
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caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le

Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultatËon concernée est considérée comme absente. La

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.

10- Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du Secrétariat Général de la Cornmune de Ndoukoula aux

heures ouvrabËes dès publication du présent avis.

11- Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu au Secrétariat Général de la Commune de Ndoukoula dès publication du présent avis, contre
présentation d’un reçu de versement d:une somme non remboursable de 25.0Œ0 (vingt-cinq mille) francs CFA pour chaque lot,

payable à la Recette municipale de Ndoukoula.
12- Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra être déposée au SecrétarËat Général de la Commune de Ndoukoula contre décharge, au plus tard le

24]]t/1@à 10 heures et devra porter la mention :
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N;ÜS/7â::98àD?âÏFUMJ?X6GÏht#138BIg;RFADIgEÎËIIEt 50UËâIPUXNBË
DE NDOUKOULA, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD.

" A lr'ouvrir qu'en séance de dépouillement11
13- Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes

séparées et remises sous pli scellé et les offres relatives aux différents lots doivent être présentées de façon distincte

Seront irrecevables par le Maître d'Ouvra ge

7 Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire

7 Les plis parvenus postérieuremenl aux dates et heures limites de dépôt ;

7 Les plis non-conformes au mode de soumission.

7 Les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres

Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;vr

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.

Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le

Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des

modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une

caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des ptis est irrecevable.

leur choix dûment mandatëe

Sous peine de rejet, les pièces du dossËer administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement
Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis de D’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de

48 heures accordées par la Commission, l'offre sera rejetée.

15- Critères d’évaluation

1. Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

a. L'absence d’une piè,,e dans le dossier Administratif 48h après l’ouverture des offres;

b, L'absence d’Attestation de catégorisation ou du récépissé de dépôt de dossier
c. La non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée

non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ;

d. Les fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
e. L’absence de la déclaratËon sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
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f. L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
L’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum (à précÈser par le maître d’Ouvrage) ;

L’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;
L'absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
La note technique Ënférieure à 70% des oui ;
Absence d’un sous détail des prix.

g.
h.

J.

k.

Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être
impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications
administratives doivent dater de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.

2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualifIcation des candidats porteront à titre indicatif sur

a. La présentation de l’offre

b. Les références du soumissionnaire ;

c. Le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation, personnel technique), le cas
échéant :

d. La capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d’affaires, attestation
de solvabilité financière)

e. La qualification et l’expérience du personnel ;

f. Les moyens logistiques

g, La méthodologie

Seuls les soumissionnalres ayant obtenu une note d’au moins 70% de oui à l’évaluation technique seront admis à l’analyse
de l’offre financière.

16- Attribution

Le Maitre d’Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’Offres et qui dÈspose des capacItés techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont

l’offre a été évaluée la moins-disanle en incluant le cas échéant les rabais proposés.

17- Nombre maximum de lots :

Un même candidat peut soumissionner pour les trois lots, mais les offres doivent être présentées distinctement.
18- Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par Ëeur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

19- Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux jours et heures ouvrables au Secrétariat Général de la Commune

de Ndoukoula, dès publication du présent avis.

20- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bier' VaLJI'ir appeler la
CONAC au numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et

699 37 07 48

Ndoukoula, le LE AVR 208

COPIE .'
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